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24 novembre 2005 
 

 
Unilabs confirme les mesures prises suite à la baisse  

du tarif des analyses 
 
 

Suite à la décision du Conseil Fédéral de baisser unilatéralement et de façon linéaire le prix des 

analyses médicales de 10% dès le 1er janvier 2006, et conformément à l’annonce faite le 18 

novembre 2005, Unilabs a décidé un ensemble de mesures d’économie prenant effet 

immédiatement. Ces mesures incluent : 

 

• une réorganisation du réseau des laboratoires,  

• une diminution des effectifs du groupe,  

• une renégociation des conditions d’approvisionnement et une révision des conditions de 

collaboration avec certains hôpitaux.  

 

Parallèlement le groupe poursuivra ses efforts de développement grâce à une croissance 

externe aussi bien qu’interne. La direction du groupe prévoit ainsi de compenser la diminution 

de revenus annuels estimée à CHF 15 millions au cours de l’exercice 2006/2007. L’ensemble 

de ces mesures n’affectera en aucun cas le haut niveau actuel de la qualité des analyses et des 

services rendus par les laboratoires du groupe Unilabs.  
 

 
A propos d’Unilabs 
Le Groupe Unilabs (SWX: ULB) est le leader européen des laboratoires d’analyses médicales. 
Avec plus de 50 laboratoires et plus de 1500 collaborateurs opérant dans cinq pays, Unilabs 
analyse plus de 3,5 millions de prélèvements par an en utilisant plus de 1500 tests différents. Plus 
de 60 hôpitaux et cliniques en France, Espagne et Suisse font appel aux services d’analyses 
médicales d’Unilabs. Unilabs est coté à la Bourse suisse SWX depuis 1997. 
 
Edgard Zwirn, Executive Chairman, est à votre disposition pour tout complément d’information dès 14 :00 
(tél.: +41 22 909 77 77)  
 
Retrouvez aussi nos communiqués de presse sur Internet : www.unilabs.com 
 


